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Introduction 

Cette publication est née d’un travail interdisciplinaire lettres-histoire proposé aux 
élèves de 3ème 1 et 3ème 2 du collège Maria Borrély de Digne-les-Bains au cours de 
l’année scolaire 2018-2019.

À l’origine, un autre projet, européen celui-là : celui qui, intitulé « Convoi 77 » 
proposait aux élèves de faire revivre les déportés du dernier convoi parti de 
Drancy vers les camps de la mort en juillet 1944. Dans la liste se trouvait un 
Monsieur Béhar. Nom bien connu des vieux Dignois : une famille de commerçants 
qui a longtemps vécu dans la ville et y a joué un rôle important dans la vie sociale. 
Finalement, David Béhar, puisque c’est de lui dont il s’agit, ne se trouvait pas dans 
ce convoi, mais dans celui qui était parti quelques semaines plus tôt, en mai 1944.
Il fut donc décidé de faire travailler les élèves du collège Borrély sur cette famille, 
également dans le cadre du Concours national de la Résistance et de la Déportation.  

Les Archives départementales détiennent de très nombreux documents sur 
les  Béhar, juifs d’origine turque, arrivés à Digne à l’orée des années 1930. Les 
informations fournies par ces documents furent complétées par le témoignage de 
Maurice, fils de David, recueilli à Nice en juin 2018.

Ce travail se doubla rapid nt d’un autre projet, qui constituerait le point d’orgue de 
cette année : un voyage de quatre jours à Cracovie en mars 2019, lors duquel les 
élèves purent marcher sur les traces du destin tragique de David, en se rendant au 
camp d’Auschwitz-Birkenau en compagnie de Pierre, son petit-fils,  qui a accepté 
de les accompagner.

Les pages qui suivent sont le fruit des recherches des élèves sur la famille Béhar, 
accompagnées d’une sélection de documents d’archives. Pour finir, y ont été 
ajoutées les impressions recueillies auprès de quelques uns d’entre eux après la 
visite du camp d’Auschwitz-Birkenau.
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L’arrivée des 
Béhar en France

David Béhar est né en 1902 à Constantinople en Turquie. Il y était préparateur 
en pharmacie. Il arrive en France en septembre 1923 pour travailler et pour 
ne pas avoir à faire le service militaire en Turquie. Sarah Vidal, née elle aussi 
à Constantinople en 1899, le rejoint en 1924 à Marseille où ils se marient. Ils 
résident ensuite à l’hôtel Méridional puis quai du Vieux-Port et au 50 rue du Tapis-
Vert : David devient commerçant. Leur fils Maurice nait à Marseille le 1er Juillet 
1925, puis leur fille Esther le 25 décembre 1929. En 1930, ils quittent Marseille 
pour Digne car quelqu’un a conseillé à David de venir y faire les marchés. Ils 
habitent donc place du Marché à Digne où David ouvre un commerce de lingerie.

David Béhar parlait espagnol car la reine Isabelle de Castille et le Roi Ferdinand 
d’Aragon ont expulsé au ΧVe siècle tous les juifs espagnols de leur royaume. 
La destination de ces juifs fut alors l’Empire ottoman où ils se firent appeler 
les séfarades. Ils y ont développé le judéo-espagnol, qui est donc leur langue 
spécifique. Le judéo-espagnol est une variante entre l’espagnol et le ladino.  
Les Béhar sont les descendants de ces juifs expulsés.

Kenz Hemaz
Tom Leroy
Malo Vandersteene
3ème 1

Juline Bar
Célia Noto
Eva Raclin
3ème 2



6 Arch. dép. AHP, 20 W 67, notice de renseignements de la demande de naturalisation de David Béhar, 1939 
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Arch. dép. AHP, 2 Fi 951, carte postale, la place du Marché à Digne, 1906 
(emplacement du magasin Béhar : voir flêche)

A
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Arch. dép. AHP, Per 78, annuaire de Digne, 1939 
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Arch. dép. AHP, 6 M 90, recensement de Digne, 1931
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Arch. dép. AHP, 2 K 2/0568, loi sur la nationalité, 14 août 1927
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 Les Béhar 
deviennent Français

Les Béhar sont une famille juive dignoise, mais ils sont originaires de Turquie. 
On peut suivre leur histoire depuis leur départ de Constantinople jusqu’à leur 
installation à Digne.

Monsieur Béhar et son épouse vivent en France depuis le 17 septembre 1923. Ils 
se sont installés à Digne le 30 mars 1930, 6 place du Marché. Cependant, ils n’ont 
pas la nationalité française parce que ni l’un ni l’autre n’est né sur le territoire 
français et ils n’ont pas de parent français. Mais leurs enfants sont nés en France 
donc ils sont Français grâce au droit du sol.

Les époux Béhar ne peuvent donc obtenir la nationalité française que par 
naturalisation, qui est accordée selon la loi par un décret rendu après enquête 
sur « l’étranger ». Pour obtenir la naturalisation, les époux Béhar doivent justifier 
d’une résidence non interrompue pendant trois ans en France et, afin de motiver 
la naturalisation, ils doivent faire figurer dans leur dossier de demande tout ce 
qu’ils ont pu apporter à la nation, s’ils ont servi dans l’armée... 
Ainsi, il y a un événement qui se produit en février 1939, c’est l’arrivée de plus de  
2 000 réfugiés espagnols à Digne. David Béhar se propose d’être interprète pour ces 
derniers, puisqu’il parle l’espagnol. Monsieur Béhar fait figurer cette information 
dans son dossier, car elle peut peser sur la demande de naturalisation. En effet 
« tout service important rendu à la France » est pris en compte dans l’octroi de la 
naturalisation française.

Le préfet émet un avis favorable, au vu des informations contenues dans le dossier 
de demande de Monsieur et Madame Béhar. Ils obtiennent donc la nationalité 
française par un décret du 4 août 1939.

Tristan Noblecourt
Zyed Petenati
3ème 1

Yoan Bernard
Thomas Dupay
Neil Magaud
Guilhem Salvan
3ème 2
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Arch. dép. AHP, 20 W 67, dossier de demande de naturalisation de David Béhar, lettre à l’appui de la demande, 
14 février 1939
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Arch. dép. AHP, 2 K 2/0758, Journal officiel de la République française, naturalisations, décret du 4 août 1939
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Les persécutions 
contre la famille Béhar

La loi relative à la révision des naturalisations date du 22 Juillet 1940 et a été créée 
par le maréchal Philippe Pétain. Il en est l’auteur car il détient le pouvoir législatif. 
Cette loi annonce que toute personne ayant acquis la nationalité française depuis 
la loi du 10 août 1927 ne l’aura plus. David Béhar est concerné, car il a obtenu la 
nationalité française le 4 août 1939. Donc, on pourrait la lui retirer.

Pour savoir s’il est nécessaire de lui retirer sa nationalité française, on va faire un 
dossier de révision pour se renseigner à son sujet. Les renseignements donnés 
dans celui-ci sont ceux de son état civil, sa situation de famille, des informations 
militaires. On sait qu’en septembre 1938, David Béhar rentre dans l’armée, il 
a même été mobilisé pour la guerre : il avait reçu une convocation l’invitant à 
rejoindre le dépôt d’infanterie de Valence le 6 juin 1940. Mais quelques jours 
avant son entrée dans l’infanterie, il a reçu le contre-ordre pour ne pas partir en 
raison des événements (l’invasion allemande). Finalement, la réponse du chef 
de service au préfet des Basses-Alpes indique que les renseignements sur son 
compte son très satisfaisants (il est très estimé de son voisinage ainsi que des 
autorités locales), qu’il est assimilé et ne veut pas rentrer dans son pays d’origine. 
Il conserve donc sa nationalité.

 

Samuel Ayryan
Kaan Demirci
Mehdi Laouadi
3ème 2

Charleen Ruart
Djamila Simaila
3ème 1
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Comme la plupart des familles juives pendant la seconde guerre mondiale, les Béhar ont été 
persécutés par le régime de Vichy.
Tout d'abord, en 1941, tous les maires de France doivent prescrire le recensement des 
personnes juives. Les maires de chaque commune établiront ensuite des listes.
Tous les juifs doivent se déclarer avant le 31 juillet 1941 sous peine d’emprisonnement d'un 
mois à un an et d'une amende de cent à mille francs.
Le maire de Digne a approuvé ces décisions et les membres de la famille Béhar dont David, 
sa femme et ses deux enfants, ont obéi à la loi.

Sur le papier de déclaration de la famille Béhar sont données toutes les informations 
nécessaires comme les prénoms, le nom, la date de naissance, l'adresse, la profession ainsi 
que la nationalité, la confession, la date d'entrée en France et dans la commune de Digne.
Le commissaire de police de la ville de Digne a donc ensuite envoyé au préfet des Basses-
Alpes une liste des juifs résidant à Digne, elle date du 2 septembre 1942.
Sur cette liste, on remarque que le nom de chaque juif inscrit est accompagné de son origine 
et de son adresse. On observe ainsi que la plupart des juifs sont d'origine française, polonaise, 
tchécoslovaque, argentine tandis que d'autres sont apatrides.

Certains sont arrêtés lors des opérations de contrôle le 25 août 1942.
En 1942, dans la crainte d’une rafle et alors qu’il est revenu à Digne, Maurice se cache pendant 
deux jours dans la fosse du garage situé sur l’actuelle place du général de Gaulle, avec la 
complicité du garagiste qui habite lui aussi place du Marché. Ensuite, il part se cacher avec 
sa famille à Saint-Barthelémy, dans la vallée de Barcelonnette, avec l’aide des commerçants 
de Digne, dont M. Gilly, marchand de pâtes alimentaires, qui les conduit à leur destination.

Maëlys Ferrante
Alyssia Garcin
Syane Garcin
Maeva Payan
3ème 2

Tolotra PEREZ
Mael RAUCAZ
3ème 1

 

Carte postale, années 1920, collection de Mme Chambonnet, Hôtel Gilly, Saint-Barthélemy, où les Béhar ont 
été cachés
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Arch. dép. AHP, 2 K 2/0771, Journal officiel de la République française, loi relative à la révision des 
naturalisations, 23 juillet 1940
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Arch. dép. AHP, 20 W 71, enquête pour la révision de la naturalisation de David Béhar, mai et juin 1941
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Arch. dép. AHP, 42 W 33, arrêté du maire concernant la déclaration de recensement pour les Juifs, juin 1941
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Arch. dép. AHP, 42 W 33, déclaration de recensement de David Béhar, juin 1942
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Arch. dép. AHP, 42 W 33, déclaration de recensement de Maurice Béhar, juin 1942
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Arch. dép. AHP, 42 W 34, liste des Juifs résidant à Digne, 2 septembre 1942
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Claire Béhar et son mari Marcel Crespin, juin 1942, collection Maurice Béhar
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Claire Béhar

Claire Béhar est la sœur de David, elle est née à Constantinople le 2 janvier 1913, 
elle est donc turque elle aussi.

Les archives départementales donnent quelques informations sur Claire Béhar, 
fille de Moïse Béhar et de Esther Algazzi.
Célibataire, elle est hébergée et à la charge de son frère comme l’indique sa 
déclaration en juin 1942, suite à l’arrêté du maire concernant l’obligation de 
recensement pour les juifs.

Le 28 janvier 1942, Claire avait envoyé un courrier au préfet pour avoir une 
autorisation de séjourner à Marseille pendant quinze jours, pour préparer son 
prochain mariage.

Claire fut arrêtée et déportée à Auschwitz-Birkenau avec son mari et son frère 
par le convoi 74 du 20 mai 1944 avec presque 1 200 autres personnes juives.  
Les conditions du voyage étaient effroyables, ils étaient dans des wagons à 
bestiaux, tout le monde était sur les nerfs, certains se sont suicidés, aucune 
nourriture ou eau n’a été fournie, il faisait extrêmement chaud, certains 
étouffaient, et ils étaient battus. On ne peut pas vraiment affirmer ce qui lui est 
arrivé mais Maurice Béhar, le fils de David, confirme dans son témoignage du  
3 juin 2018 que Claire est morte en déportation alors qu’elle était enceinte de  
6 mois. 

Adrien Aggery
Cigdem Sahin
Rémi Tena
3ème 1

Enzo Lusardi-Bessone
3ème 2
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Arch. dép. AHP, 32 W 12, courrier de Claire Béhar au préfet, 28 janvier 1942
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Arch. dép. AHP, 42 W 33, déclaration de recensement de Claire Béhar, juin 1942
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La déportation de 
David Béhar

Si on en croit le témoignage de Maurice, le fils de David Béhar, son père aurait 
été arrêté à Digne par les gendarmes français, puis aurait été envoyé du 11 au 19 
mai 1944 au camp Malaval à Marseille. Il s’agit d’un Groupement de Travailleurs 
Étrangers (GTE), un camp de travaux forcés pour étrangers. Mais le courrier du 
ministère des prisonniers de guerre, déportés et réfugiés daté du 5 septembre 
1945 et adressé à Sarah Béhar 1 contredit ces informations. Selon ce document 
d’archives, c’est à Marseille que l’arrestation aurait eu lieu, par la gestapo.

Ensuite il est interné à la prison des Baumettes puis  au camp de Drancy qui a 
été pendant trois ans le principal lieu d’internement avant la déportation depuis la 
gare du Bourget (1942-1943) puis la gare de Bobigny (1943-1944) vers les camps 
d’extermination nazis. Il y restera un jour, du 19 au 20 mai 1944, il est donc déporté 
ce jour-là.
 
Après avoir traversé la France, l’Allemagne et la Pologne, David Béhar arrive à 
Auschwitz le 23 mai 1944. Les conditions de voyage sont vraiment atroces, les 
déportés sont transportés dans des wagons à bestiaux, les gardes allemands volent 
leurs objets de valeur, ne leur donnent ni à manger ni à boire, ils sont tellement 
serrés que certains étouffent et les bébés restent nus.
 
Sur les 565 hommes et les 632 femmes qui sont partis de Drancy avec David Béhar, 
732 déportés ont été gazés dès leur arrivée à Birkenau et seulement 157 personnes 
ont survécu 2. David Béhar est déclaré mort le 9 mai 1947.  

Océane Courprie
Jordan Panaias
Mathias Rozier
3ème 1

Louis-Antonin Agostini
Mathias Bekkheda
Rayare Hachoud
Jules Hermant
3ème 2

1   Arch. dép. AHP, 42 W 73, p. 36
2   Source : site https://www.yadvashem.org convoi 74 du 20 mai 1944

NB : Pierre Béhar, le petit-fils de David, a fait parvenir au centre d’information du musée 
d’Auschwitz-Birkenau une demande de renseignements concernant son grand-père. Les 
archives du camp ont donc permis de confirmer les informations données au conditionnel dans 
le courrier du 5 septembre 1945 (voir p. 36). David n’a pas été gazé à l’arrivée puisqu’il a 
reçu un numéro matricule. Il a été employé à l’infirmerie du camp, ce qui est cohérent avec 
la profession de « préparateur en pharmacie » qu’il indiquait avoir exercée à Istanbul sur sa 
demande de naturalisation. Sa présence y est attestée jusqu’en septembre 1944, mais on n’a 
plus aucune nouvelle de lui après cette date.
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Arch. dép. AHP, 42 W 73, attestation du ministère des prisonniers, déportés et réfugiés, 26 janvier 1945
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Archives municipales de Digne-les-Bains, registre d’état civil, 1947
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Réponse du centre d’information du musée d’Auschwitz-Birkenau, collection Pierre Béhar, 2019
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Block 28, infirmerie du camp d’Auschwitz, collection Sylvie Poirié, 2019
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La fin des 
persécutions et 

la mémoire de la 
déportation

On est en septembre 1945, la guerre est terminée. Les familles des déportés lancent 
des démarches pour retrouver leurs proches disparus.

Les recherches sont exécutées par les autorités qui demandent aux anciens déportés 
revenus des camps s’ils ont vu telle personne, où et quand. 

La famille Béhar a fait une demande de recherches pour retrouver David, sa sœur Claire 
et son mari. Malheureusement, ils ont seulement pu avoir des nouvelles de David, qui a 
été vu, semble-t-il, en bonne santé, le jour de la libération d’Auschwitz en janvier 1945, 
mais il n’y a aucune trace de Claire et de son mari.

Avant cela, Sarah avait fait une demande d’allocation militaire en avril 1945, car elle 
n’avait plus aucun revenu en raison de la déportation de son mari.

Ensuite, en novembre 1946, Maurice Behar, fils de David, a fait aussi une demande 
pour une pension de victime de guerre car, à 21 ans,  il avait maintenant la charge de 
sa mère, de son grand-père gravement malade, et de sa sœur encore au collège.

Le 9 mai 1947, David Béhar est déclaré officiellement mort. Suite à cela, Esther, sa fille, 
étant orpheline et encore mineure, a été adoptée comme pupille de la nation. C’est 
donc maintenant l’État qui subvient à ses besoins financiers comme à ses études.

Digne a honoré la mémoire des juifs déportés, grâce à une plaque commémorative, sur 
le mur du bâtiment de « La Sympathie » à Digne, car plusieurs juifs avaient été arrêtés 
en ce lieu.

Bonsignour Pauline
Mohamadi Nayla
Valadier Célia
Yapoudjian Julie
3ème 1

Jade Gélinet
Emilie Leveux
Mélissa Margot
Thérèse Mendy
3ème 2
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Arch. dép. AHP, 42 W 73, courrier du ministère des prisonniers de guerre, recherches concernant les déportés et 
réfugiés, 5 septembre 1945
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Arch. dép. AHP, 42 W 73, demande d’allocation militaire, 20 avril 1945
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Arch. dép. AHP, 94 W 3, courrier du préfet au secrétaire de l’office des anciens combattants, 15 novembre 1946



Archives communales de Digne-les-Bains, 22 Fi 3370, plaque commémorative placée sur le mur du 
bâtiment de « La Sympathie », 2000 
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Entrée du camp de Birkenau  

cliché Sylvie Deroche, 2018
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Impressions 
après la visite 

d’Auschwitz-Birkenau
6 mars 2019
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Avant d’arriver à Auschwitz-Birkenau, je pense qu’il y aura beaucoup d’émotions 
dans ces deux camps, de la tristesse, peut-être même l’incompréhension de 

certains actes commis par les nazis et Hitler. Je pense aussi qu’il y aura une différence 
des visites des lieux entre Auschwitz et Birkenau, due à la différence de taille des 
deux camps. Je pense que quand la nuit va tomber, les sites vont être encore plus 
tristes.
      
Après avoir fait la visite des deux lieux, je n’étais pas aussi ému que je pensais 
l’être. Je trouve qu’ Auschwitz I était trop commercial, touristique et donc on était 
pressé par le groupe qui nous précédait et on ne pouvait pas prendre le temps 
qu’il nous fallait. Par contre, j’ai vraiment beaucoup apprécié Auschwitz II, par sa 
grandeur et car on était libres et que tout ou presque était d’origine. À Auschwitz I 
on ne savait pas si c’était d’origine ou refait, quand on est rentrés dans les petits 
baraquements, on sentait la peinture*. Je trouve qu’il n’y avait pas assez d’objets 
marquants je n’arrivais pas à m’imaginer ces atrocités. À Auschwitz II, on a juste 
marché droit en suivant les rails mais j’ai plus apprécié. 

* Lors de la visite, une partie du camp était en restauration

Samuel Ayryan
3ème 2

Je suis parti avec une grande curiosité. Je ne savais pas à quoi m’attendre.
Je me sentais bien et n’avais pas peur d’être choqué.

  Avant tout, je tiens à préciser que je respecte totalement l’histoire d’Auschwitz-
Birkenau.
     J’ai trouvé qu’ Auschwitz était pour moi beaucoup trop touristique. Je n’arrivais 
donc pas à me projeter à cause de l’odeur de la peinture refaite, l’herbe verte de 
dehors, les oiseaux qui chantent et la rapidité de la visite.
     Par contre, Birkenau était vraiment impressionnant. Ce grand espace mort de 14 
hectares, était comparable à un décor de film de guerre.
Cette fois-ci, j’ai plus réussi à imaginer ce qu’il s’était passé. On voyait qu’il y 
avait du passé dans ce lieu. Le coucher du soleil m’a beaucoup aidé à me projeter. 
L’ambiance y était étrange.

             Pour finir, je conclus que la visite de ces deux lieux ne m’a pas marqué. J’ai 
pris ça comme un musée et non pas un lieu historique. Par contre, je ne sais 
malheureusement pas si ma réaction est normale. Certaines personnes en étaient 
sorties perturbées, mais pas moi.   

Matthias Bekkheda
3ème 2   
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Lors de notre voyage scolaire en Pologne nous avons eu la chance de pouvoir 
découvrir deux lieux historiques et forts en émotions : Auschwitz et Birkenau.

La veille, nous avons été sollicités pour mettre à l’écrit notre ressenti à l’approche 
de la découverte des lieux. J’ai écrit que j’appréhendais la visite mais d’une manière 
plutôt positive, comme de la curiosité, une curiosité qui m’aiderait sûrement à mieux 
comprendre ce que les juifs de cette époque ont subi, même si je suis sûre d’en être 
encore loin. Un peu de stress était mêlé à ces sentiments mais celui là, je ne sais 
pas vraiment l’expliquer.

Le lendemain soir, en revenant, quelques heures plus tard , nous avons également 
parlé de notre ressenti, mais cette fois après la visite. J’ai donc donné mon avis 
personnel. Contrairement à ce que j’imaginais je n’ai pas appris plus de choses que 
je ne savais déjà, mais j’ai tout de même été captivée par la visite d’Auschwitz I, 
plus particulièrement grâce aux photos des détenus et à leurs objets personnels. 

Cette découverte culturelle m’a beaucoup apporté sur le plan personnel, je peux
dire que j’y étais, que cela a existé et je transmettrai à mon entourage les 
connaissances que j’ai acquises à ce sujet.

Éva Raclin
3ème 2

J’ai envie d’y aller mais en même temps je n’en ai pas envie. J’appréhende. Je ne 
suis pas juive mais j’ai peur de la réaction que je pourrais avoir là-bas. En soi, je 

ne réalise même pas que nous allons y être cet après midi...

Pendant la visite, il y a beaucoup de photos qui m’ont choquée, en particulier les 
photos d’enfants. Je n’ai pas vraiment réussi et je n’arrive toujours pas à réaliser 
que toutes ces atrocités se sont produites.

Mélissa Margot
3ème 2



44

Avant de me rendre sur les lieux du drame représenté par Auschwitz, j’étais 
anxieux, tourmenté et en même tant ravi de découvrir enfin le musée le plus 

visité d’Europe. Je voulais aussi découvrir les deux parties du camp, Auschwitz I et 
II (l’un de concentration et l’autre d’extermination). Ils sont à trois kilomètres l’un 
de l’autre, on peut y apprendre l’histoire du camp et comment étaient exterminés 
les Juifs.

Après avoir visité les deux parties du camp, j’étais assez déçu. Je trouvais qu’il y 
avait beaucoup trop de personnes qui visitaient le site en même temps que notre 
groupe. À cause de cela j’ai eu beaucoup de mal à ressentir des émotions. Pierre 
Béhar, le petit-fils de David, a lui même précisé que le musée des Juifs à Jérusalem 
[Yad Vashem] était bien plus poignant que la camp d’Auschwitz. Pour autant, j’ai 
tout de même été ému de voir cet amas de lunettes, ces chaussures entassées, qui 
nous mettaient face à la réalité vécue par tous ces hommes.
J’ai tout de même été ravi de découvrir un lieu aussi unique au monde.

 
Maël Raucaz
3ème 1

En écoutant le discours de Pierre Béhar, le petit-fils de David, je me suis dit que 
me rendre à Auschwitz serait quelque chose de très difficile à endurer. Je pensais 

que j’allais me retrouver dans un lieu morbide, où l’on allait ressentir la peine et la 
terreur des personnes qui étaient dans le camp. Je me sentais mal à l’aise à l’idée 
de poser les pieds là où des millions de personnes ont perdu la vie.

En me rendant à Auschwitz, je me suis rendue compte de l’importance des choses 
qui se sont passées là-bas. Même s’il n’y avait pas vraiment l’ambiance à laquelle 
je m’attendais, sûrement à cause du fait qu’il y avait beaucoup de personnes. 
Malheureusement, je trouve que le camp s’est beaucoup transformé en espace 
touristique (surtout Auschwitz I), ce qui gâche les visites et l’immersion. Cependant, 
j’ai pu ressentir par moments de la peine pour les victimes et une immense haine 
envers les personnes qui leur ont fait subir de telles atrocités.

Djamila Simaila
3ème 1
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Avant d’aller en Pologne voir le camp d’Auschwitz, j’étais sceptique et en même 
temps curieux de voir ce qui s’est passé là-bas : c’était peut-être de la curiosité 

mal placée, je ne sais pas vraiment. Mais je me disais que venir voir des personnes 
qui sont mortes, qui ont été tuées sans aucune raison, c’était mal placé, j’ai ressenti 
une forme de peur.

Après ce voyage, je reste sans voix, avoir vu ces atrocités, c’est spécial : inimaginable… 
C’est aussi intéressant de voir et d’y être sur place. Je suis ému par la souffrance 
que ces personnes ont supportée pendant leur vie dans le camp.

Tristan 
Noblecourt
3ème 1

Au départ,  avant de partir à Auschwitz, j’étais un peu mitigé en sachant ce qui 
s’était passé. J’étais heureux de visiter un camp de concentration avec une 

importance historique, mais j’étais gêné de savoir que des milliers de personnes 
étaient mortes là-bas.

Je ne savais pas quels sentiments j’aurais en y allant. Mais après la visite du camp
d’Auschwitz, cela m’a instruit et je me suis rendu compte des difficultés de la vie des 
personnes déportées. J’ai aimé le fait de voir que ce que j’ai appris pendant le cours 
d’histoire correspondait avec l’idée que je m’en faisais.

J’ai quand même été déçu car le camp est trop touristique, il y a des gens devant 
le camp qui prenaient des photos avec leur drapeau. Cela ne reflète pas l’effet 
dramatique que j’attendais. Certaines personnes ne respectent le lieu de mémoire 
et on a l’impression qu’elles sont dans un parc d’attractions.

Zyed Petenati
3ème 1
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Avant d’aller à Auschwitz, je ne le connaissais que de nom et ce pour quoi il 
était rattaché: l’extermination des juifs pendant la seconde guerre mondiale. 

Auschwitz était synonyme de ce que l’homme était capable de plus atroce, de plus 
inhumain. J’étais impatient de comprendre comment s’était passée la déportation, 
comment les gens survivaient dans ces camps. En même temps, j’avais une certaine 
appréhension de me retrouver dans un lieu qui avait vu mourir dans d’atroces 
souffrances tant de personnes.

Mon impression après la visite reste le sentiment que ces lieux sont encore, malgré 
les années qui se sont écoulées, des lieux qui suscitent beaucoup d’émotion. La 
visite des deux camps, bien que devenus des lieux très touristiques, restera pour 
moi marquante. J’avais comme l’impression de ressentir la souffrance des personnes 
qui avaient été déportées, la cruauté du nazisme. On visite Auschwitz avec un 
sentiment d’oppression, d’angoisse comme si toute la souffrance des hommes 
exterminés dans les camps était toujours enfermée dans ses murs.

Guilhem Salvan
3ème 2

Avant de partir pour les camps, j’appréhendais l’idée que j’allais marcher là ou des 
centaines de personnes innocentes ont perdu la vie. J’ai ressenti de l’émotion 

car à présent je peux dire que « j’y suis allé, j’ai vu… » Puis il y avait en moi une 
certaine envie de découvrir ce « sanctuaire de la mort ». Le fait de découvrir « les 
lieux » de mes propres yeux et non via un livre scolaire ou un reportage. J’éprouvais 
de la curiosité mais je ne savais pas si cette dernière était bonne ou mauvaise.

À la fin de la journée, j’étais furieux car après avoir « vu » et je me demandais 
comment on a pu laisser se produire de telles atrocités.
Cette journée a été bénéfique pour nous car le plus grand hommage que l’on peut 
rendre à ces personnes c’est de « ne pas oublier ».

Louis-Antonin 
Agostini
3ème 2
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Je voulais vraiment faire cette visite car on avait étudié et appris beaucoup de 
choses sur la seconde guerre mondiale. Il me paraissait évident qu’en allant aussi 

près d’Auschwitz-Birkenau, je devais m’y rendre.

Ensuite, je vois ça presque comme un devoir de se rendre là où tant de gens ont 
perdu la vie dans des conditions aussi atroces, pour leur rendre hommage et ne pas 
les oublier.

J’ai trouvé que la visite était très organisée et le fait d’être en petit groupe permet 
de mieux se rendre compte des choses. J’avais déjà étudié cela en cours donc la 
guide ne m’a pas appris grand chose. Je pense que cela m’a permis de ne pas être 
trop choquée ou trop émue par rapport à des personnes qui auraient alors tout 
découvert. Bien sûr, l’atmosphère est très lourde et silencieuse mais le fait qu’il y ait 
beaucoup de monde rend la visite moins pesante. Disons que je pense que si l’on se 
retrouvait seuls dans cet endroit, il serait encore plus impressionnant qu’il ne l’est 
déjà. Malgré tout, la visite est très bien organisée pour nous montrer les conditions 
dans lesquelles les gens vivaient et comment ils étaient traités à Auschwitz.
Personnellement, j’ai préféré Birkenau car il y avait beaucoup d’espace et c’était 
moins guidé, donc ça m’a permis de plus prendre conscience de ce qu’il s’y est 
passé et surtout à quel point il est important de ne pas l’oublier et de tout faire pour 
que cela ne recommence jamais.

Rayane 
Hachoud
3ème 2
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